
Les textes relatifs à la création du SGAP Ile de France par le rapprochement 
du SGAP de Paris et de Versailles ont été présentés aux syndicats 

lors du Comité Technique Interdépartemental de Paris du 24 septembre, 
lors du Comité Technique Police Nationale du 9 octobre 2013 
et du Comité Technique Ministériel du 10 octobre 2013.

Le SNAPATSI a fait une déclaration préalable sur ce point lors du CTI Paris, 
lors du CTPN (voir notre site) et a confirmé ses propos lors du CTM. 

En séances, en réponse au SNAPATSI, le Préfet de Police, Monsieur BOUCAULT 
a d’ores et déjà indiqué qu’une réflexion était en cours pour la restauration à Versailles 

et pour l’accessibilité au site du Chesnay.

En raison de tous les problèmes de dialogue et d’échanges de l’administration envers 
les agents du SGAP de Versailles et le manque de réponses aux inquiétudes des agents 
des 2 SGAP en matière de déroulement de carrière, de formation, de prise de poste 

et d’environnement de travail.

- Projet de décret pour la création du SGAP Ile de France

- Projet d’arrêté prime de restructuration
Toutes les organisations syndicales ont voté pour sauf Fo Préfectures 

et FO Centrale qui se sont abstenus au CT Ministériel.

LE SNAPATSI FIDÈLE À SES ENGAGEMENTS !


